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Préambule 
 
 
Dans le cadre du décret du 23 décembre 2014, la Communauté 
d'agglomération de Montpellier s'est transformée en Métropole. Ce 
changement de statut, opéré à périmètre territorial constant, lui a conféré de 

 intercommunal (PLUi) de Montpellier Méditerranée 
Métropole a été engagée par une délibération du Conseil de métropole du 
12 novembre 2015. 

a  

Métropole. 
 
Au regard des grands défis, notamment environnementaux, que doit relever 
la Métropole pour assurer un développement soutenable et équilibré de son 
territoire, les objectifs des politiques publiques du présent Projet 

premier débat sur ses orientations en Conférence des Maires, en Conseils 
municipaux et lors de la séance du Conseil de Métropole du 19 juillet 2018. 
Un deuxième débat a été organisé au premier trimestre 2023, afin 
notamment de traduire les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial 
solidaire (PCAETs) de la Collectivité. 
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INTRODUCTION  au fondement du projet 
 
 

climat 
(PLUi-c) répond à plusieurs enjeux majeurs. Il  

matique
. 

 également de décliner localement les objectifs et orientations 
stratégiques de la Métropole. A ce titre, le PLUi intègre un objectif de 
maîtrise de la consommation foncière visant à répondre aux enjeux de 
préservation et de valorisation des espaces agro-naturels qui présentent 
une extrême sensibilité environnementale et de grandes qualités 
paysagères. Enfin, la démarche doit permettre la réalisation d
nombre de projets communaux. 
 
Dans le respect des objectifs de densification des territoires urbains et de 
limitation de la consommation des terres agricoles, naturelles et forestières, 
le PLUi de Montpellier Méditerranée Métropole vise, plus particulièrement, 
à maîtriser les formes urbaines et encadrer la pression foncière et 
immobilière dans un territoire sous forte tension. Dans cette perspective, le 
PLUi privilégie une approche contextuelle et morphologique, portant sur les 
formes, les densités urbaines et les règles architecturales souhaitables 

et ce, afin de mieux insérer les projets urbains dans leur environnement. 
 

ion de cette démarche vise à concevoir un projet intégré pour 
aménager un territoire métropolitain de référence, à la fois équilibré, résilient 
et solidaire. 

 
1. Un projet axé sur la stratégie énergie-climat 

 
Celle-ci rbone en 2050 et repose sur 

serre (GES) et les polluants atmosphériques produits uire 
la vulnérabilité du territoire au changement climatique. La Métropole 
recherche ainsi 

de solidarité entre les habitants de la Métropole, en luttant contre toutes les 
précarités : précarité énergétique liée au logement et à la mobilité, précarité 

 
 
A ce titre, le PLUi  la trajectoire de neutralité carbone en 2050, 
à travers la réduction des émissions de GES et de polluants atmosphériques 
produits par les transports et les bâtiments et le développement de la 
séquestration carbone par la préservation des espaces agro-naturels et le 
renforcement des armatures végétales urbaines. Le PLUi accompagne, par 
ailleurs, le développement des énergies renouvelables, à travers des 

dispositifs mobilisables sur le territoire (principalement le solaire, le biogaz 
et les réseaux de chaleur). 

 
2. Un projet pour maîtriser la croissance, un pacte pour faire 

projet de territoire 
 
Après soixante ans de forte croissance de sa population, Montpellier devrait 

métropoles françaises les plus attractives, avec toutefois 
une évolution voyant le solde migratoire converger progressivement vers le 
niveau de son solde naturel. Cette situation est principalement due au 

pas suffisamment 
résidentielle des ménages modestes, qui pourtant travaillent sur la 
Métropole, vers la grande périphérie notamment du fait de la tension des 

 Or, cette évasion résidentielle a un coût 
environnemental et social élevé, notamment au regard de la multiplication 
des déplacements motorisés domicile-
de leur impact financier sur les ménages.  
 

nstitut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques (INSEE)
de la situation socio-économique de la Métropole de Montpellier et 

table sur une croissance annuelle de la population métropolitaine de +0,99% 
4, soit 562 
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intermédiaires et modestes. 
 

e variété des visages du territoire, des villages aux villes 
moyennes et à la ville intense, des contreforts cévenols à la plaine viticole 
et aux étangs palavasiens, constitue un indéniable atout pour mieux 
répondre à tous les choix de vie et à toutes les situations. Ce contexte se 

du Programme 
L  dans des formats diversifiés en taille et en nature de 
logements

 
 
Un enjeu indissociable concerne la capacité du territoire à consolider et à 
diversifier son développement économique. Dans ce domaine, Montpellier 
a réussi ces dernières décennies à se placer au niveau des autres grandes 
m

lois au niveau national. Ses secteurs phares, en particulier la santé 
(démarche MedVallée), le numérique (démarche French Tech) et les 
industries culturelles et créatives (projet de la Cité Créative), permettent de 
dynamiser sa croissance, en tournant réso  
 
Ce constat est toutefois relativisé par un chômage important, à mettre en 

diversification des emplois. Cette situation trouve en partie son explication 
dans la raréfaction du foncier disponible pour accueillir certaines catégories 

logistique, mais aussi pour attirer des activités exogènes de toute nature. 

eaux espaces 

de poursuivre un objectif de qualité, reposant notamment 
sur la mutualisation des aménagements et équipements, lorsque cela est 

possible, et grande qualité paysagère et 
environnementale. 

 
3. Un projet pour préserver et favoriser la qualité de vie de la 

Métropole 
 
Les espaces agricoles, naturels et forestiers cons
ferments de la qualité de vie du territoire. Cet enjeu dépasse la seule échelle 
locale, car ces espaces accueillent une biodiversité exceptionnelle, 
identifiée au niveau mondial. La question posée par la préservation de ces 
richesses ne doit pas conduire à faire des espaces agricoles, naturels et 
forestiers des éléments isolés et sacralisés, mais à les intégrer activement 
au projet et à la vie du territoire, à travers des appropriations raisonnées, 
gages de leur entretien, de leur gestion dynamique et donc de leur 
pérennité. 
 
Par ailleurs, la Métropole est concernée par une large palette de risques, à 

en font un territoire dont la 
vulnérabilité est beaucoup plus prégnante que dans la plupart des autres 
métropoles. Les violentes inondations et autres événements climatiques 
sont là pour le rappeler à tous. Avec , ces risques 
gagnent en fréquence et en intensité, notamment les épisodes caniculaires, 
les inondations, les incendies de forêt, la sécheresse... Certains, pourraient 

marine sur le littoral . 
 

tard, le projet doit anticiper les 

apprendre à bien vivre avec le risque 

environnement, la Métropole peut, de ce point de vue, devenir un véritable 
« territoire résilient », pilote au plan national et au niveau du bassin 
méditerranéen.  
 
Au regard de ce contexte naturel et environnemental, il est impératif que la 
Métropole poursuive son développement, à la fois avec ambition et de 
manière profondément maîtrisée, en veillant à préserver ses équilibres 
fondamentaux et en prenant soin de ses habitants et de leur cadre de vie. 


